
Bénéficiaire Nature 2050

• Ville de Saint-Etienne

Programme d’actions

• Création d’un verger conservatoire 

d’inspiration permacole : 

éclaircissement du couvert arboré 

avec maintien de Robiniers faux 

acacia, plantation d’arbres fruitiers, 

d’arbustes, de lianes et de vivaces 

et création de haies de protection 

contre le vent

• Mise en œuvre de radeaux flottants 

sur le bassin de Janon

• Régénération naturelle du sol 

après démolition des vestiaires

• Plantation en entrée du parc du 

bassin de Janon

Financeur

• Les entreprises contribuant au 

Programme Nature 2050

LOCALISATION

Loire - Le Bois d’Avaize est un 

parc de 30 ha situé au sein de 

la ville de Saint-Etienne. Il 

s’agit d’une entité isolée du 

site Natura 2000 présent dans 

le massif du Pilat, à 2 km

DÉFIS À RELEVER

Renforcer un corridor identifié 

dans le Trame Verte et Bleue 

de la Ville de Saint-Etienne 

pour reconnecter le Bois 

d’Avaize au Massif du Pilat 

PARTENAIRES

Métropole de Saint-Etienne,  

Ville de Saint-Etienne, Société 

des Transports de 

l’Agglomération Stéphanoise 

(STAS)

CALENDRIER 

2017-2018 : Travaux

2018-2050 : Gestion / Suivi

OBJECTIFS NATURE 2050

Biodiversité : 

▪ Diversifier les milieux pour 

renforcer l’attractivité 

écologique du site

▪ Reconnecter le parc au 

massif du Pilat.

Changement climatique :

▪ Augmenter le potentiel de 

captation de carbone

▪ Adapter le bois d’Avaize au 

changement climatique

▪ Créer un verger 

conservatoire favorable à la 

biodiversité

Apport pour le territoire : 

▪ Sensibiliser le grand public 

à l’environnement et à la 

biodiversité

▪ Renforcer l’intégration de la 

nature dans la ville

Saint-Etienne
Renforcement de la biodiversité 

du Bois d’Avaize et connexion 

au massif du Pilat

Valorisation du potentiel écologique du Parc du 

Bois d’Avaize et aménagement du corridor 

écologique le reliant à un site Natura 2000

Surface du projet : 

2,5 hectares
Surface d’intervention Nature 

2050 : 2,5 hectares



LE BOIS D’AVAIZE, UN PARC URBAIN AU 

FORT POTENTIEL ÉCOLOGIQUE

Le territoire de Saint-Etienne Métropole est situé 

entre d’importants réservoirs de biodiversité 

d’enjeux régionaux et dispose d’une responsabilité 

particulière vis-à-vis de la fonctionnalité écologique 

de la région Auvergne Rhône-Alpes. Dans un 

même temps la densité d’éléments fragmentant en 

fond de vallée limite fortement cette fonctionnalité 

écologique.

Le Parc du Bois d’Avaize constitue l’une des 

quatre entités du site Natura 2000 «Vallée de 

l’Ondenon, contreforts nord du Pilat». Situé au 

cœur de la ville de Saint-Etienne et ouvert au 

public depuis 1996, ce parc de 30 ha est fréquenté 

par les habitants des quartiers qui l’entourent.

La reconnexion du Parc du Bois d’Avaize au 

massif du Pilat est un objectif affiché de la Ville de 

Saint-Etienne, qui apparait dans la stratégie trame 

verte et bleue. Le bassin de Janon, ancien bassin 

industriel, est situé sur ce corridor à restaurer.

LE PROJET NATURE 2050

Le projet consiste à agir sur les différents éléments 

du corridor pour favoriser la biodiversité et la

captation du carbone, pour mettre en œuvre une 

agriculture alternative et pour sensibiliser la 

population au changement climatique. 

Un verger conservatoire d’inspiration permacole

sera créé au niveau d’une plantation de Robiniers 

en entrée du Bois d’Avaize pour profiter du 

caractère fixateur d’azote de cette espèce. Il 

reprendra l’ensemble des strates végétales à 

l’image d’un jardin forêt : arbres fruitiers 

(pommiers, poiriers…), arbustes à baie 

(cassissiers, framboisiers, sureaux etc), vivaces à 

bulbe printanières (tulipes…) et lianes 

(chèvrefeuille…) pour favoriser la pollinisation.

Au niveau du bassin de Janon en béton, des 

radeaux flottants apporteront des zones de refuge 

pour les poissons et participeront à la filtration de 

l’eau et à la qualité paysagère du site. Les anciens 

vestiaires démolis seront le lieu d’une 

expérimentation de reconstitution naturelle de sol, 

sans apport de terre végétale. Enfin en entrée de 

Parc des arbres emblématiques du Pilat seront 

plantés (Erables, Chênes).

Des panneaux d’information et de sensibilisation 

seront disposés sur les sites.

Forêt Jardin (source : Permaculturedesign) Radeaux flottants (source : Aquaterra-solutions)

Le programme Nature 2050 

est un programme national d’actions porté par CDC Biodiversité 

visant à renforcer l’adaptation des territoires au changement 

climatique à l’horizon 2050, ainsi qu’à la préservation et la 

restauration de la biodiversité par la mise en œuvre de solutions 

fondées sur la nature. Conduit en partenariat avec des associations 

environnementales et des scientifiques, ce programme repose sur 

l’engagement volontaire des acteurs économiques privés ou publics 

à agir, au-delà de leurs obligations réglementaires. CDC Biodiversité 

s’engage à adapter au changement climatique, à restaurer puis à 

préserver jusqu’en 2050 une surface de 1m² pour chaque versement 

volontaire de 5 euros hors taxe.

CDC Biodiversité 

est la filiale du Groupe Caisse des Dépôts entièrement dédiée à 

l’action en faveur de la biodiversité.

Contacts et informations

CDC Biodiversité : 

102 rue Réaumur 75002 Paris

T. +33 (0)1 80 40 15 00

www.cdc-biodiversite.fr

Nature 2050 : 

nature2050@cdc-biodiversite.fr 

www.nature2050.com

http://www.cdc-biodiversite.fr/

